
 
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le 4 septembre 2008 

La Commission canadienne de sûreté nucléaire (CCSN) prend des décisions d’ordre législatif, 
politique et administratif, en conformité avec la Loi sur la sûreté et la réglementation nucléaires. 
Cet avis a pour but d’annoncer les décisions que la Commission a prises lors de sa dernière 
réunion. 

Suite à une réunion publique de la Commission qui a eu lieu le 21 août 2008 à Ottawa (Ontario), 
la Commission a rendu les décisions suivantes :  

1. 	 Approbation du document d’application de la réglementation RD-52, Guide de 
conception des laboratoires de substances nucléaires et des salles de médecine 
nucléaire, aux fins de consultation publique. 

2. 	 Approbation d’une version modifiée du document d’application de la réglementation 
RD-363, Aptitudes psychologiques, médicales et physiques des agents de sécurité 
nucléaire, aux fins de publication finale et d’utilisation. La mise à l’épreuve des 
aptitudes physiques des agents de sécurité nucléaire sera obligatoire tous les ans 
plutôt qu’aux six mois, comme il était proposé dans la version précédente du 
document.  

3. 	 Approbation de l’adoption d’un nouveau processus d’examen environnemental 
préalable et de l’intégration du processus d’autorisation à la CCSN.  

Les versions française et anglaise des documents RD-52 et RD-363 seront disponibles sur le site 
Web de la CCSN à une date ultérieure. 

Le procès-verbal de la réunion du 21 août incluant ces décisions sera soumis pour approbation 
par la Commission lors de sa prochaine réunion les 8 et 9 octobre 2008. On pourra avoir accès au 
procès-verbal approuvé sur le site Web de la CCSN, à www.suretenucleaire.gc.ca, ou se le 
procurer en communiquant avec la CCSN, à une date ultérieure, peu après réunion des 8 et 
9 octobre. 

La CCSN réglemente l’utilisation de l’énergie et des matières nucléaires afin de protéger la 
santé, la sûreté, la sécurité et l’environnement et de respecter les engagements internationaux du 
Canada à l’égard de l’utilisation pacifique de l’énergie nucléaire.  

http:www.suretenucleaire.gc.ca


 

Personne-ressource : 	 Pascale Bourassa 
Secrétariat de la Commission  
613-947-0247 ou 1-800-668-5284 
interventions@cnsc-ccsn.gc.ca 
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